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AVIS
Les informations contenues dans ce
document n’engagent en rien la
responsabilité de la compagnie de
transport maritime.
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Ce guide a pour objectif de renseigner les utilisateurs du transport maritime
«Desserte de l’arctique» aux informations d’emballage pour les diverses marchandises qu’ils
doivent expédier vers le nord et/ou vers le sud (rétrograde) et/ou d’un village à l’autre (latéral). Le
respect de l’emballage par les utilisateurs et expéditeurs est fondamental pour assurer un service
de transport de qualité.

L’étendue de notre expérience indique qu’un emballage conforme est le premier élément
important à considérer pour un transport sécuritaire et efficace. Du moment où il est emballé
jusqu’à ce qu’il atteigne sa destination finale, un colis moyen subira environ 8 à 10 manipulations.
Une caisse doit être construite de façon à vaincre tous les types de conditions météorologiques,
en plus de résister aux diverses étapes de manutention pendant le chargement et le
déchargement des navires et des chalands (barges).

Les procédures d’expédition et la précision des informations contenues dans les documents
d’accompagnement sont essentielles et obligatoires pour la réussite des opérations de desserte
maritime.

Pour toute information supplémentaire ou types de colis non couverts dans ce document,
n’hésitez pas à communiquer avec nous, il nous fera plaisir de vous offrir l’assistance nécessaire.

DESGAGNÉS TRANSARCTIK INC.

INTRODUCTION
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SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT

Coordonnées du terminal Ste-Catherine

6565, boulevard Hébert
Sainte-Catherine (Québec) J5C 1B5

La cargaison pourra être acheminée au terminal à compter du lundi 28 avril 2025.

Procédure de livraison des marchandises

Un rendez-vous est requis pour la réception du cargo au terminal. Les rendez-vous se prennent par courriel à l’adresse suivante: rdv@desgagnes.com, par
téléphone, composez (450) 635-7700. Afin d’assurer le bon fonctionnement des opérations, nous vous demandons de bien vouloir prendre rendez-vous 24 à
48 heures à l'avance. Un numéro de rendez-vous unique vous sera donné à titre de référence.

HEURES D'OUVERTURE

Du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16 h 30

Veuillez inclure les informations suivantes dans votre demande de rendez-vous :

¶ Nom du client
¶ Numéro de réservation
¶ Nature de la marchandise (description, dimensions complètes et poids)
¶ Avis d’expédition complété (véhicule, machinerie ou cargo général)
¶ Date/heure souhaitée
¶ Nom de la compagnie de transport

Une fois toutes les informations reçues et complètes, nous vous enverrons un numéro de rendez-vous.

Procédure de cueillette de la cargaison

4 jours ouvrables suivant le déchargement du navire, et de l’entrée de données du cargo à l’informatique, un reçu provisoire est émis et est envoyé au client
accompagné de sa facture.  Les reçus provisoires sont obligatoires lors de la prise de RDV pour le ramassage de la cargaison.

La cargaison sera conservée au terminal pour une période maximale de 30 jours sans frais d’entreposage.  Après cette période, des frais pourraient
s’appliquer.

Accès aux formulaires:

avis d’expédition cargaison générale : Avis d'expédition cargo général - Desgagnés Transarctik Inc.
avis d’expédition véhicule léger ou machinerie lourde Avis d'expédition pour véhicules légers et machinerie lourde - Desgagnés Transarctik Inc.
matières dangereuses : Formulaires pour le transport des matières dangereuses - Desgagnés Transarctik Inc.

Les équipements de protection (EPI) individuelles sont obligatoires.

TERMINAL DE STE-CATHERINE, QUÉBEC
LIVRAISON & CUEILLETTE DE LA CARGAISON
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SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT

Coordonnées du Port de Bécancour

355, boul. Alphonse-Deshaies
Bécancour, (Québec) G9H 2Y7

La cargaison pourra être acheminée à compter du lundi 28 avril 2025.

Procédure de livraison des marchandises

De façon à éviter des attentes lors du déchargement :

Les camionneurs et les courtiers doivent prendre un rendez-vous 24 à 48 heures à l'avance par courriel uniquement à l’adresse
courriel suivante : becancour@qsl.com

¶ Les rendez-vous pour le déchargement seront soit en avant-midi ou en après-midi.
¶ Les camionneurs sans numéro de rendez-vous ne seront pas priorisés.
¶ Les camionneurs ne seront pas admis sur le terminal après 15:00.

HEURES D’OUVERTURE

Les heures d’ouverture du terminal sont de 8:00 à 12:00 et de 13:00 à 16:00.

Veuillez inclure les informations suivantes dans votre demande de rendez-vous :

¶ Nom du client
¶ Numéro de réservation
¶ Nature de la marchandise (description, dimensions complètes et poids)
¶ Avis d’expédition complété (véhicule, machinerie ou cargo général)
¶ Date/heure souhaitée pour le rendez-vous de livraison
¶ Nom de la compagnie de transport

Une fois toutes les informations reçues et complètes, nous vous enverrons un numéro de rendez-vous.

À leur arrivée au Port de Bécancour, les camionneurs devront présenter le ou les document(s) suivant(s) indiquant :

¶ Le numéro de rendez-vous qui lui a été donné.
¶ L’avis d’expédition complété.
¶ La déclaration de marchandises dangereuses complétée.

PORT DE BÉCANCOUR, QUÉBEC
LIVRAISON & CUEILLETTE DE LA CARGAISON
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Procédure de cueillette de la cargaison

4 jours ouvrables suivant le déchargement du navire, et de l’entrée de données du cargo à l’informatique, un reçu provisoire est émis et est
envoyé au client accompagné de sa facture.  Les reçus provisoires sont obligatoires lors de la prise de RDV pour le ramassage de la
cargaison.

Accès aux formulaires:

avis d’expédition cargaison générale : Avis d'expédition cargo général - Desgagnés Transarctik Inc.
avis d’expédition véhicule léger ou machinerie lourde Avis d'expédition pour véhicules légers et machinerie lourde - Desgagnés Transarctik
Inc.
matières dangereuses : Formulaires pour le transport des matières dangereuses - Desgagnés Transarctik Inc.

Les équipements de protection (EPI) individuelles sont obligatoires.
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SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT

Coordonnées du Port de Valleyfield

Desgagnés Logistik Inc.
950, boul. Gérard-Cadieux
Salaberry-de-Valleyfield (Québec) QC J6T 6L4

La cargaison pourra être acheminée au terminal de Valleyfield à compter du lundi 28 avril 2025.

Procédure de livraison des marchandises

Prendre un rendez-vous 24 à 48 heures à l'avance, par courriel uniquement à l’adresse suivante : operations@logistik.desgagnes.com.
Aucun sans rendez-vous ne sera accepté.

HEURES D'OUVERTURE

¶ Les rendez-vous pour le déchargement seront soit en avant-midi ou en après-midi.
¶ Les heures d’ouverture du terminal sont de 8:00 à 12:00 et de 13:00 à 16:00.
¶ Les camionneurs ne seront pas admis sur le terminal après 15:00.

Veuillez inclure les informations suivantes dans votre demande de rendez-vous :

¶ Nom du client
¶ Numéro de réservation
¶ Nature de la marchandise (description, dimensions complètes et poids)
¶ Avis d’expédition rempli (véhicule, machinerie ou cargo général)
¶ Date/heure souhaitée pour le rendez-vous de livraison
¶ Nom de la compagnie de transport

Une fois toutes les informations reçues et complètes, nous vous enverrons un numéro de rendez-vous.

Instructions additionnelles et importantes une fois que vous aurez obtenu un numéro de rendez-vous.

Avis aux conducteurs arrivant au port le jour du rendez-vous:

¶ Les conducteurs doivent se présenter à la guérite avec leur numéro de rendez-vous et un permis de conduire valide avec photo
pour accéder au port.

¶ Ils seront ensuite dirigés vers le bureau principal où ils s’enregistreront auprès de notre département expéditions/réceptions.
¶ Notre département expéditions/réceptions informera les conducteurs de l’endroit où ils doivent attendre qu'un vérificateur vienne

effectuer le chargement/déchargement.
¶ Les conducteurs devront ensuite retourner au bureau expéditions/réceptions pour récupérer leurs connaissements.

L'avis d'expédition pour les véhicules, la déclaration de marchandises dangereuses, doivent être inclus dans votre demande par
courriel.

PORT DE VALLEYFIELD
LIVRAISON & CUEILLETTE DE LA CARGAISON
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Procédure de cueillette de la cargaison

4 jours ouvrables suivant le déchargement du navire, et de l’entrée de données du cargo à l’informatique, un reçu provisoire est émis et est
envoyé au client accompagné de sa facture.  Les reçus provisoires sont obligatoires lors de la prise de RDV pour le ramassage de la
cargaison.

La cargaison sera conservée au terminal pour une période maximale de 30 jours sans frais d’entreposage.  Après cette période, des frais
pourraient s’appliquer.

** Si vous aller livrer ou récupérer un véhicule, planifier dès votre rendez-vous que vous aurez besoin d’un transport, le port de
Valleyfield est très grand et vous ne pouvez pas marcher sur le terminal.

Accès aux formulaires:

avis d’expédition cargaison générale : Avis d'expédition cargo général - Desgagnés Transarctik Inc.
avis d’expédition véhicule léger ou machinerie lourde Avis d'expédition pour véhicules légers et machinerie lourde - Desgagnés Transarctik
Inc.
matières dangereuses : Formulaires pour le transport des matières dangereuses - Desgagnés Transarctik Inc.

Les équipements de protection (EPI) individuelles sont obligatoires.
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Il est important que les expéditeurs respectent la date limite de livraison en tout temps, pour la planification des opérations.
Horaire des navires - Desgagnés Transarctik Inc.

Les informations suivantes doivent apparaître sur chaque unité de cargo sur les deux faces opposées: poids en kilogrammes, volume en
mètres cubes, destination, nom du client et nom du consignataire ainsi que le nom du projet s’il en existe un.  SVP utiliser des étiquettes de
grand format afin que les débardeurs, les conducteurs de chariots élévateurs et de chargeurs puissent manipuler le cargo.

Exemple :

Conteneurs

1) Une étiquette d’expédition incluant les informations ci-dessus doit être apposée sur le conteneur. Le poids précis du conteneur doit y être
indiqué (tel le reçu officiel de pesée remis lors de la livraison).

2) Les indications (sur les 2 faces mais préférablement sur les 4 faces) sont nécessaires.  S’il s’agit de «Marchandises dangereuses», les
placards et appellations devront aussi apparaître sur le conteneur pour identifier le type de contenu.

3) L’étiquetage et l’expédition sont obligatoires autant pour le transport vers le nord que pour les mouvements rétrogrades (transport vers le
Sud) et latéraux (d’un port à l’autre).

Boom de grue

Idéalement sur une étiquette de métal attachée avec une broche ou encore fixée à la base.

Tuyaux

Deux étiquettes au minimum seront attachées au ballot de tuyauterie d’acier.  Idéalement une étiquette attachée avec de la broche pourra résister à la
manutention et aux intempéries. (Voir l’illustration # 3 du fascicule 17).

ÉTIQUETAGE & EXPÉDITION

DESTINATION: ____________

BOOKING : _______________

CONSIGNATAIRE:_______
POIDS:  _            __________ Kg

VOLUME:     ______________ M3

PROJET:    _______________
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Poutrelles (Truss)

Des étiquettes d’expédition attachées avec une broche sont les seules étiquettes qui résistent au transport et à la manutention de ce genre de
cargo.

Caisses fermées et caisse à claire-voie

Une étiquette (sur les 4 faces) est requise.

Si le caisson contient des ǌMatières dangereusesǌ, des étiquettes devront être apposées sur les 4 faces de la caisse, identifiant le type de
matières dangereuses incluses.

Les expéditeurs doivent s’assurer de la conformité de la documentation et que celle-ci est dûment remplie et accompagne le cargo livré au
terminal ainsi que l’avis d’expédition.

Formulaires pour le transport des matières dangereuses - Desgagnés Transarctik Inc.
Avis d'expédition cargo général - Desgagnés Transarctik Inc.

ÉTIQUETAGE & EXPÉDITION
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1.- Réservation d’espace

La première étape dans le processus d’expédition maritime est la réservation d’espace sur l’un de nos navires.  Cette réservation nous
permettra de vous confirmer l’espace nécessaire requis pour chacun de vos envois, pour le voyage visé. Vous obtiendrez une
confirmation de réservation et vous pourrez ainsi planifier la livraison de votre marchandise.

La clientèle doit réserver en ligne, toutes les cases doivent être complétées avec le plus de précision possible. S’assurer que
l’information qui apparaît sur le formulaire de réservation est à jour, faire les modifications s’il y a lieu (votre numéro de cellulaire en
priorité, adresse courriel, numéros des conteneurs, valeurs assurances, détails de livraison).  Nous sauverons du temps et les
manifestes des vérificateurs seront plus précis. Afin d’obtenir une confirmation, le document doit être complet.

Voici les étapes à suivre pour le transport de la cargaison rétrograde ou latérale :

¶ Remplir la réservation d’espace en ligne Réservations - Desgagnés Transarctik Inc.
¶ S’il s’agit d’un véhicule ou d’une machinerie vous devez également compléter l’avis d’expédition pour véhicule ou machinerie :

Avis d'expédition pour véhicules légers et machinerie lourde - Desgagnés Transarctik Inc.
¶ Si le véhicule n’est pas fonctionnel, une décharge devra être signée et des frais s’appliqueront ; nous aurons besoin de plus

amples informations.
¶ S’il s’agit de marchandises dangereuses nous devrons recevoir la déclaration accompagnée de votre réservation d’espace.

Formulaires pour le transport des matières dangereuses - Desgagnés Transarctik Inc.
¶ S’il s’agit de sols ou de matières contaminés, vous devrez nous faire parvenir un manifeste de mouvement de déchets afin

que la réservation soit procédée.
¶ Nous vous demanderons également l’analyse de sol à titre préventif.
¶ Pour les mouvements de transports latéraux, vous devrez assumer les frais de transport dès la réservation.

Pour les mouvements rétrogrades, vous devrez préparer votre cargo pour l’arrivée du navire dans la communauté.

¶ Vérifier les dates d’arrivée du navire, l’horaire est mis à jour en ligne chaque matin.
¶ Assurez-vous que votre cargo est prêt à être ramassé.
¶ Le cargo est emballé selon les normes du guide d’emballage.
¶ Le cargo est proprement identifié (destination, numéro de réservation, nom du client).
¶ Le cargo à ramasser est identique à la réservation d’espace.
¶ Un représentant devra être sur place afin de nous remettre les clés.

RÉSERVATION D’ESPACE

GUIDE D’EMBALLAGE ET D’EXPÉDITION

FASCICULE 1 – EXPÉDITION
(NORD, RÉTROGRADE ET LATÉRAL)

AVIS

Les informations contenues dans ce
document n’engagent en rien la
responsabilité de la compagnie de
transport maritime.
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Une fois la cargaison rétrograde arrivée au terminal :

¶ La cargaison est déchargée et vérifiée.
¶ Vous recevrez les reçus provisoires de la cargaison.
¶ Vous aurez alors dès l’envoi du reçu provisoire, 30 jours pour récupérer votre cargaison sans frais.
¶ Après la période de 30 jours des frais d’entreposage pourraient s’appliquer.
¶ Les frais de transport devront être payés avant la prise de possession du cargo.

Veuillez noter :

1) Que nous ne transporterons pas la cargaison non réservée ou ne respectant pas les règles de transport de marchandises
dangereuses.

2) Nous ne prendrons aucun cargo avec des fuites ou pouvant causer un incident environnemental.

2. Dépôt exigé ($)

Un dépôt est exigé afin de valider la réservation de véhicules légers / lourds. Lors de la réception d’une réservation d’espace, le
client devra compléter le formulaire d’autorisation de facturation par carte de crédit.  Une fois le formulaire retourné, nous serons en
mesure d’approuver la réservation et la procéder à l’informatique.

¶ Un dépôt de $500.00 est demandé par véhicule en raison de l’espace limité pour cette catégorie de cargo sur chacun des
navires.  Le montant de $500.00 doit être acquitté au moment de la réservation et le solde restant devra être payé en totalité à
la réception du ou des véhicules au terminal.

¶ Advenant l’annulation avant le 23 mai (1er voyage) 27 juin (2e voyage) et le 22 août (3e voyage), le montant versé vous sera
remboursé dans son intégralité.  Le dépôt sera non remboursable après ces dates. Les dates mentionnées sont pour la saison
de desserte 2025.

3.- Livraison terrestre

a) Nunavik

¶ La livraison nécessite une adresse, un nom et un numéro de téléphone (idéalement un cellulaire).
¶ Aucune livraison terrestre n’est acceptée pour du matériel roulant (véhicule, machinerie, bateau).
¶ Aucune livraison de type déménagement dans le village (transfert d’un conteneur d’un endroit à l’autre) n’est acceptée.

b) Nunavut

¶ La livraison au Nunavut est disponible uniquement pour les conteneurs, et ce, dans les limites du village.
¶ La livraison nécessite une adresse, un nom et un numéro de téléphone (idéalement un cellulaire).
¶ Aucune livraison terrestre n’est acceptée pour du matériel roulant (véhicule, machinerie, bateau).
¶ Aucune livraison de type déménagement dans le village (transfert d’un conteneur d’un endroit à l’autre) n’est acceptée.

GUIDE D’EMBALLAGE ET D’EXPÉDITION

FASCICULE 1 – EXPÉDITION
(NORD, RÉTROGRADE ET LATÉRAL)

AVIS

Les informations contenues dans ce
document n’engagent en rien la
responsabilité de la compagnie de
transport maritime.
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4. Assurances

À titre informatif

Le client qui prend l'assurance cargo est uniquement assuré pour le transport maritime, il n'est pas assuré pendant la réception au
terminal et lors de l'entreposage.  Le client doit posséder une assurance personnelle pour cela. Assurance cargaison - Desgagnés
Transarctik Inc.

GUIDE D’EMBALLAGE ET D’EXPÉDITION

FASCICULE 1 – EXPÉDITION
(NORD, RÉTROGRADE ET LATÉRAL)

AVIS

Les informations contenues dans ce
document n’engagent en rien la
responsabilité de la compagnie de
transport maritime.
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Dès l’arrivée du navire à destination, les clients doivent se présenter au site de déchargement sur la
plage/quai pour contacter le représentant du transporteur maritime (compagnie de desserte), qui leur remettra une copie de leur
manifeste respectif décrivant leur cargo.  Ce document contient l’information pertinente nécessaire à la vérification et l’inspection du
cargo.  Si, pour toute raison, un client ne peut se présenter à l’arrivée du navire, il devra désigner un(e) mandataire.  Le client peut
suivre la date d’arrivée du navire sur notre site web au Horaire des navires - Desgagnés Transarctik Inc.

Le client ou mandataire doit être présent au site de déchargement sur la plage ou, à tout le moins, peut être rejoint et disponible dans
un très court délai, et ce, pour la durée des opérations de déchargement, afin de vérifier son cargo une fois son déchargement
effectué.  Advenant le cas ou le client n’est pas présent, le colis restera sur place au risque de l’expéditeur.

Au site de déchargement ou sur la plage, le cargo est vérifié et accepté par le client (consignataire) ou son représentant, avant que
celui-ci reprenne possession de la marchandise.  La responsabilité du cargo transporté est transférée du transporteur au client
lorsque celui-ci signe le manifeste pour en devenir propriétaire. Des notes seront ajoutées au manifeste si des dommages sont
constatés.

Il est important de noter que le transporteur maritime n’est pas responsable des dommages pouvant survenir lors du transport
terrestre, au-delà de la ligne des hautes eaux (marée haute) ou en l’absence du client.  Pour ces raisons, le cargo doit être vérifié,
inspecté et accepté, avec les annotations nécessaires sur le manifeste.

Le manifeste est distribué à chaque consignataire, à l’arrivée du navire à destination.  Vu la nature des opérations de desserte et les
changements imprévus aux conditions météorologiques, et tout autre facteur pouvant entourer ces opérations, les clients doivent
signer le manifeste sur réception du cargo et au plus tard à la fin du déchargement.  Si nécessaire, des annotations seront ajoutées au
manifeste, avant la signature, lors de la réception et l’acceptation du cargo.

GUIDE D’EMBALLAGE ET D’EXPÉDITION

FASCICULE 2 – RÉCEPTION DU CARGO DANS LE NORD

AVIS
Les informations contenues dans ce
document n’engagent en rien la
responsabilité de la compagnie de
transport maritime.

ARRIVÉE DU NAVIRE À DESTINATION

PRÉSENCE DU CLIENT

INSPECTION DU CARGO

ACCEPTATION DU CARGO

SIGNATURE DU MANIFESTE
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LES NORMES DE SÉCURITÉ ET LES CRITÈRES D’EMPOTAGE D’UN CONTENEUR SONT:

ILLUSTRATION # 1 ILLUSTRATION # 2 ILLUSTRATION # 3

1) Vérifier la conformité du conteneur. Il devra être étanche, en bon état et sécuritaire pour être manipulé.  Il devra de plus posséder les
ouvertures nécessaires pour la manipulation du chariot élévateur.

2) Répartir la marchandise de façon uniforme dans le conteneur afin de maintenir le centre de gravité. (VOIR ILLUSTRATION # 1)

3) Sécuriser la marchandise de façon à éviter toute instabilité, minimisant ainsi tout risque de dommage et permettant une manutention
plus sécuritaire (VOIR ILLUSTRATION # 3). L’INDICATION DU CENTRE DE GRAVITÉ EST NÉCESSAIRE.

4) Pour obtenir une meilleure stabilité et un bon équilibre dans le conteneur, débuter avec le chargement et le rangement de la
marchandise lourde pour terminer avec la marchandise légère sur le dessus.  (VOIR ILLUSTRATION # 2)

5) Qu’un conteneur soit de 20 ou 40 pieds, son poids total incluant la cargaison ne doit pas excéder 14.3 tonnes métriques (14 300 kg) pour
des raisons de manutention et de sécurité.) Un reçu officiel de pesée sera obligatoire si le conteneur est jugé trop lourd lors de sa
livraison.

6) Pour un repérage facile, l’identification de l’expéditeur devrait être apposée sur une porte ainsi que sur au moins 2 des 4 côtés du
conteneur, préférablement sur les 4 faces. (VOIR ILLUSTRATION # 4) IMPORTANT - Retirer les anciennes étiquettes puisque ceci
pourrait porter à confusion.

7) Une étiquette avec le symbole de matière dangereuse doit être apposée sur au moins 2 des 4 côtés du conteneur, préférablement sur les
4 faces si c’est le cas.

ILLUSTRATION # 5 ILLUSTRATION # 6

GUIDE D’EMBALLAGE ET D’EXPÉDITION

FASCICULE 3 - CONTENEURS
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ILLUSTRATION # 4
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En vertu des lois régissant le transport de marchandises dangereuses nous ne pourrons, en aucun temps, accepter de
transporter des matières dangereuses si l’envoi n’est pas en règle. Le transport maritime est régi par le TMD ‘’Loi sur le
transport des marchandises dangereuses’’ du Canada et nous devons aussi suivre le code IMDG (International Maritime
Dangerous Goods pour la ségrégation de la marchandise lors de de nos chargements.

RÈGLEMENT

Le règlement sur le transport des marchandises dangereuses s’applique à la manutention et à tous les modes de transport
de marchandises dangereuses.  Les inspecteurs de Transports Canada peuvent à tout moment vérifier la conformité de
l'envoi, saisir ou prélever des échantillons et reproduire des documents quant à l'envoi de la cargaison. Un transporteur et
ou un client qui ne se soumet pas à cette loi est passible d’une amende.

FORMATION

La personne qui manutentionne, transporte ou demande le transport de matières dangereuses et rempli une déclaration
doit posséder une formation adéquate selon ses fonctions, sinon elle doit être en présence ou sous la surveillance directe
d’une personne possédant une formation appropriée. La formation doit être mise à jour selon les règlements impliqués et
doit être complétée à la satisfaction de l’employeur.

RESPONSABILITÉS COMMUNES DES PARTIES CONCERNÉES

Les responsabilités communes des expéditeurs, des transporteurs et des manutentionnaires sont de s’assurer que toutes
les exigences soient respectées et d'interdire la manutention de marchandises non conformes.

RESPONSABILITÉ DE L’EXPÉDITEUR

L’expéditeur doit:

¶ Classifier, emballer et identifier les marchandises.
¶ Vérifier les quantités, les dispositions particulières et exemptions applicables aux marchandises expédiées.
¶ Apposer les placards et ou étiquettes requises.
¶ Préparer le document d’expédition.
¶ Enregistrer un plan d’intervention d’urgence (PIU) lorsque requis.
¶ Demander les certificats d’équivalence ou exemption si requis.

GUIDE D’EMBALLAGE ET D’EXPÉDITION

FASCICULE 4 – MARCHANDISES
DANGEREUSES

AVIS
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Au fil des saisons, nous avons observé avec attention les différentes problématiques reliés au transport des marchandises dangereuses
par bateau. Il est essentiel de prêter une attention particulière afin de les éviter. Voici des erreurs fréquentes que nous avons constaté et
que vous devez vérifier.

Les déclarations de marchandises dangereuses :

¶ L’adresse de l’expéditeur et du consignataire ne sont pas complètes.
¶ La personne qui signe le formulaire n’a pas de formation.
¶ Le numéro d’urgence est erroné.
¶ Vous devez être enregistré chez Canutec pour utiliser le numéro d’urgence.
¶ Ordre dans la description, unité de mesure manquante.
¶ La réservation d’espace et la déclaration de marchandises dangereuses sont complètement différentes de la cargaison à

ramasser.

Identification des colis :

¶ Les étiquettes ‘’overpack’’ sont manquantes
¶ L’appellation est incomplète ou manquante.
¶ Les étiquettes ou placards sont décolorés.
¶ Les anciennes étiquettes sont toujours sur le colis.

Prendre note que pour la cargaison vers le Sud, s’il y a des erreurs, le cargo ne sera pas ramassé.

Conteneurs, caissons, cylindres, batteries, réservoir de Propane:

¶ Les conteneurs vides ne devraient pas avoir de vieilles étiquettes de marchandises dangereuses. C’est interdit et cela porte à
confusion. Si vous transportez des marchandises dangereuses à l’intérieur des conteneurs, la marchandise doit être arrimée,
ne doit pas couler.  De plus, ce ne sont pas toutes les marchandises dangereuses qui peuvent être mises en conteneur. Si le
conteneur coule il ne sera pas transporté. De plus, si le conteneur coule sur le navire, des frais de nettoyage vous seront
facturés.

¶ Les cylindres doivent être proprement arrimés et doivent avoir des étiquettes et étiquettes bananes de bonne qualité. Le
capuchon de la valve doit être en place, et si vous avez plusieurs fournisseurs, assurez-vous de séparer les colis par
fournisseur. Si le service d’emballage doit défaire les caissons pour donner les cylindres aux fournisseurs, des frais vous sont
chargés.

¶ Les clients qui retournent des batteries doivent s’informer des méthodes, protéger les pôles des batteries et faire un
emballage qui respecte la norme. Les batteries devraient être mises sur une palette avec un plywood sur le dessus si vous
désirez en réennoyer plusieurs et faire plusieurs rangées sur votre palette. Un certificat d’équivalence peut être requis, si vous
en possédez un, le numéro doit être inscrit sur la déclaration.

¶ Les grands réservoirs de propane doivent avoir un (PIU), ce numéro est unique et devra être demandé et indiqué sur la
déclaration de marchandises dangereuses.

GUIDE D’EMBALLAGE ET D’EXPÉDITION
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Voici en images quelques exemples :

Avant Après

Ajout d’étiquettes de dangereux
Ajout de l’appellation

Avant Après

Batteries arrimées
Pôles ne doivent pas se toucher
Ajout de 2 X 4 pour permettre un

deuxième étage

Avant Après

Ajout d’un placard sur 2 faces
Ajout d’étiquettes bananes sur chacun

des cylindres
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ILLUSTRATION # 1 ILLUSTRATION # 2 ILLUSTRATION # 3

Les barils contenant différents fluides ou substances doivent être emballés séparément, et doivent observer la ségrégation s’ils
contiennent des matières dangereuses.

De façon à faciliter et sécuriser la manutention et l’empilage, aucune manipulation de barils avec des fuites ou susceptibles de couler ne
sera effectuée.

Une unité de cargo conforme incluant des barils renfermera les caractéristiques démontrées à l’ILLUSTRATION # 1, ainsi que les
composantes suivantes:

1) Une palette est requise pour 3 ou 4 barils, une demi-palette pour 1 ou 2 barils; la résistance d’une palette complète doit être de
2,270 kg (5 000 lbs).

2) Équerres fabriquées en bois dur de protection minimum 4" à 6" de largeur.

3) Courroies de métal d’une largeur de ¾" minimum. (2 courroies verticales et une au centre)

4) Une feuille de contreplaqué (plywood) additionnelle peut être utilisée sur le dessus pour faciliter l’empilage.
5) Si requis, la déclaration de matières dangereuses (Formulaires pour le transport des matières dangereuses - Desgagnés Transarctik

Inc.) devra accompagner l’avis d’expédition.

Les barils de plastique ne devraient pas être utilisés pour les liquides à cause de l'entreposage à l’extérieur et de son expansion possible
au soleil. Le bouchon aérateur ne suffit pas à gérer le volume.

GUIDE D’EMBALLAGE ET D’EXPÉDITION
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